
DIRECTION  DE  L’ATTRACTIVITÉ  ET  DE  L’EMPLOI

202 3  DAE  49  -  Concession  de  service  relative  aux  kiosques  du  site  de  la  Tour
Eiffel  – déclara t ion  sans  suite.

PROJET  DE  DELIBERATION  

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  porte  un  projet  de  réamén a g e m e n t  du  «  Site  Tour  Eiffel  »  qui
consis te  à  recrée r  la  perspec t ive  monume n t a l e  consti tué e  par  le  Trocadé ro ,  la  Tour
Eiffel  et  l’Ecole  Militaire .  Il  s’agit  de  met t r e  en  scène  des  parcours  urbains  et
paysage r s  d'accès  à  la  Tour  Eiffel,  le  long  desquels  accueil,  commodité s  et  offre  de
services  culturels ,  touris tiques  et  commerciaux  seront  améliorés .

Dans  ce  cadre,  la  Ville  a  lancé  le  26  novembr e  2021  une  consulta t ion  portan t  sur
six  concessions  de  services  relatives  à  la  fabrica tion,  l’installation,  et,  à  titre
principal,  l’exploita tion  d’un  manège  et  de  dix- sept  kiosques  commerciaux  répa r t is
comme  suit  :
- Lot  1:  7  kiosques  multithém a t ique s  dont  3  kiosques  boutiques ,  un  manège ,  3

kiosques  restau r a t ion,
1  kiosque  média tion- boutique- offre  culturelle  ;

- Lot  2:  6  kiosques  multithém a t ique s  -  3  kiosques  boutiques  et  3  kiosques
restau r a t ion  ;

- Lot  3  : 1  kiosque  restau r a t ion  ;
- Lot  4  : 1  kiosque  restau r a t ion  ;
- Lot  5  : 1  kiosque  boutique  ;
- Lot  6  : 1  kiosque  boutique.

Ces  kiosques  devaient  être  intégré s  au  Site  Tour  Eiffel  rénové,  leur  architec tu r e
devant  nécessai r e m e n t  s’intégre r  aux  aménage m e n t s  urbains  et  paysage r s  réalisés
sur  ledit  site.  La  consulta t ion  pour  les  kiosques  prévoyait  notamm e n t  une  durée  de
validité  des  offres  de  douze  mois  pour  une  date  d’implanta t ion  du  premie r  kiosque
de  chaque  lot,  fixée  au  1 er  décembr e  2023  au  plus  tard.

Or,  par  un  courrie r  en  date  du  10  mai  2022,  le  Préfe t  de  Police  a  informé  la  Ville
qu’il  ne  cosigne ra i t  aucune  mesure  régleme n t a i r e  formalisan t  une  modification  de
la  police  de  la  circula tion  et  du  stationne m e n t  en  lien  avec  le  projet  de
réamén a g e m e n t  du  Site  Tour  Eiffel.  En  conséque nc e ,  du  fait  des  avis  négatifs
opposés  expliciteme n t  ou  impliciteme n t  par  les  représ e n t a n t s  de  la  préfectu r e  de
police  lors  des  différen te s  réunions  d’ouver tu r e  de  chantier s  organisée s  entre
juillet  et  septem b r e  2022,  la  Ville  n’a  pu  délivrer  les  autorisa t ions  d’interven t ion  et
prendr e  les  mesures  indispens a ble s  à  un  engage m e n t  des  travaux  à  une  date



compatible  avec  le  progra m m e  défini  dans  les  documen t s  de  la  consulta t ion  pour  la
concession  de  service  pour  la  fournitu r e ,  l’installation  et  l’exploita tion  des
nouveaux  kiosques .

La  Ville  a  employé  tous  les  moyens  pour  résoudr e  ce  blocage  que  ce  soit  par  des
tenta t ives  de  dialogue  avec  l’Etat  ou  par  des  actions  conten tieus es .  Un  recours  au
fond  contre  la  décision  du  Préfet  de  Police  fondan t  les  avis  bloquan t  les  chantie r s
est  actuelleme n t  pendan t  devant  la  Cour  adminis t r a t ive  d’appel  de  Paris,  l’affaire
étant  en  état  d’être  jugée  depuis  le  23  janvier  2023.  

Or,  au- delà  des  questions  d’intégra t ion  architec tu r a l e  et  esthé t ique ,  ces  kiosques
ne  peuven t  être  implanté s  et  encore  moins  exploités  tant  que  les  travaux  de
réamén a g e m e n t  du  site  n’ont  pas  été  réalisés.  En  effet,  l’ensemble  des  kiosques
suppose  la  mise  en  place  de  raccorde m e n t s  aux  fluides  (électrici té ,  eau  le  cas
échéan t)  inexistan t s  à  ce  jour.  En  tout  état  de  cause,  un  arrê t  de  la  Cour
adminis t ra t ive  d’appel  de  Paris  favorable  à  la  Ville  ne  perme t t r a i t  pas  de  résorbe r
le  reta rd  accumulé  pour  perme t t r e  une  installation  et  une  exploita tion  des
kiosques  conformes  au  planning  défini  dans  la  consulta t ion.

Ces  circons t anc e s  carac t é r isen t  un  motif  d’intérê t  généra l  justifiant  une
renoncia t ion  à  la  procédu r e  de  passa t ion.  Conformé m e n t  au  règleme n t  de
consulta t ion  et  à  la  jurisprude n c e  du  Conseil  d’Eta t,  les  candida t s  ne  peuven t
pré tend r e  à  une  indemnisa t ion  pour  faute  dès  lors  que  la  collectivité  renonce  à
conclure  le  contra t  pour  un  motif  d’inté rê t  général .

Dans  ces  conditions,  il  vous  est  proposé  de  déclare r  sans  suite  la  présen te
procédu re  de  concession  de  service  pour  un  motif  d’inté rê t  généra l  tenan t  à
l’impossibilité  de  respec t e r  le  calendrie r  prévu  et  de  m’autorise r  à  informer  les
différen t s  candida t s  de  cette  renoncia tion  en  applica tion  de  l’article  R.  3125- 4  du
code  de  la  command e  publique.   

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris  
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Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  code  de  la  command e  publique  et  notam m e n t  son  article  R.  3125- 4  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  7 ème  arrondisse m e n t  en  date  du
 ;

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  15 ème  arrondisse m e n t  en  date  du
 ;

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  16 ème  arrondisse m e n t  en  date  du
 ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  14  au  17  mars  2023  par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  lui  propose  de  déclare r  sans  suite  pour  motif  d’intérê t  général  les
six  lots  de  la  concession  de  service  pour  la  fournitu r e ,  l’installa tion  et  l’exploitation
commerciale  de  kiosques  de  vente  et  d’informa tion  et  d’un  manège  -  site  Tour
Eiffel  ;

Considéra n t  qu’en  raison  des  avis  négatifs  du  Préfet  de  Police,  la  Ville  n’a  pu
délivre r  les  autorisa t ions  indispens able s  à  l’engage m e n t  des  travaux  de
réamén a g e m e n t  du  site  Trocadé ro  – Tour  Eiffel  dans  des  délais  perme t t a n t  une
implanta t ion  et  une  exploita tion  des  kiosques  conformé m e n t  aux  prescrip tions
définies  dans  le  cadre  de  la  procédu r e  de  passa t ion  de  cet te  concession  ;

Considéra n t  que  cet te  circons t anc e  constitue  un  motif  d’intérê t  généra l  de  natur e
à  justifier  la  déclara t ion  sans  suite  de  cette  procédu r e  de  passa t ion  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Olivia  POLSKI,  adjointe  à  la  Maire  de  Paris
chargée  du  commerc e ,  de  l’artisana t ,  des  professions  libérales  et  des  métier s  d’art
et  de  mode,  au  nom  de  la  1ère  commission  ;

Délibère  :

Article  1  : la  procédu r e  de  concession  de  service  pour  la  fournitu r e ,  l’installation  et
l’exploitation  commerciale  de  kiosques  de  vente  et  d’informat ion  et  d’un  manège  -



site  Tour  Eiffel  est  déclarée  sans  suite  pour  motif  d’inté rê t  généra l  pour  l’ensemble
des  six  lots  concernés .

Article  2  :  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  informer ,  sans  délai,  les  candida t s  à
cette  procédu r e  des  motifs  de  cette  déclara t ion  sans  suite.  


